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Enquête réalisée au premier trimestre 2024 
auprès d’entreprises françaises et des membres du C3D

Juin 2024

Restitution de l’enquête 
sur la CSRD
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Introduction

Pour rappel, la Directive CSRD vise à harmoniser les pratiques de reporting ESG des 
entreprises, afin d’améliorer la comparabilité de leur performance extra-financière.

Cette première enquête, menée entre février et mars 2024 auprès de 85 représentants 
d’entreprise – dont certains membres du C3D - porte sur la CSRD et ses premiers 
mois d’application.

Elle permet de dresser un panorama complet de la situation des entreprises face à 
cette nouvelle réglementation, d’avoir une vue d’ensemble et de partager des 
éléments objectifs sur la situation - telle que réellement vécue - au sein des 
organisations soumises à cette directive. Compte tenu de l’évolution de l’actualité et 
de l’engagement des entreprises, cette photographie est évolutive. Une seconde 
enquête sera notamment conduite dans les prochains mois.

Pour rappel, la CSRD (Directive européenne n°2022/2464) a été : 
• Adoptée par la Commission Européenne le 10 novembre 2022.
• Précisée via les actes délégués publiés le 31 juillet 2023
• Transposée en droit français le 6 décembre 2023 (ordonnance n° 2023. 2023-1142).
• Elle est entrée en vigueur au 1er janvier 2024.



Calendrier de mise en application de la CSRD

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Janv. 2026
Entrée en application pour les autres grandes entreprises

(non cotées sur le marché réglementé européen), remplissant au 
moins 2 des 3 critères (reporting sur l’exercice 2025) :

▸ 250 collab
▸ +50 millions de CA

▸ +25 millions de bilan

Janv. 2027
Entrée en application pour toute PME 

cotée sur le marché réglementé européen 
(reporting sur l’exercice 2026)

// avec une possibilité d’aménagement 
(opt-out jusqu’à N+2) //

Janv. 2029
Entrée en application pour les filiales de groupes 

non européens ou pour toute grande entreprise de 
pays tiers, dont le CA net réalisé dans l'Union 

européenne est >150 millions d'euros pour chacun 
des deux derniers exercices consécutifs (reporting 

sur l’exercice 2028)

Approche volontariste pour les PME non cotées et les ETI
▸ selon une norme ESRS d’application volontaire (VSME)
▸ présentant 3 niveaux de complexité/maturité différents
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Janv. 2025
Entrée en application pour les 

entreprises cotées sur le marché 
réglementé européen, déjà soumises à 
la NFRD (reporting sur l’exercice 2024)
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Quelques conclusions de l’enquête

La CSRD représente un défi majeur pour les 
entreprises, et ce, à différents égards.

• Si le déploiement de ce projet d’entreprise donne 
lieu - dans 1 cas sur 5 - à un copilotage, les équipes 
RSE restent fortement mobilisées et impliquées 
dans la mise en application de la CSRD … avec une 
supervision directe par la Direction Générale

• En raison d’une surcharge de travail équivalente à 1 
à 2 ETP

• 9 répondants sur 10 ont choisi de se faire 
accompagner par un partenaire externe, sur tout ou 
partie de leur projet CSRD

• Pour près de la moitié des répondants, le budget 
nécessaire à une mise en conformité avec la directive 
CSRD se situe entre 50 et 200 K€ … du fait de 
l’accompagnement par différents tiers, mais aussi de 
par l’évolution nécessaire des outils de collecte de 
données et des process, au sein de l’entreprise

• Si les entreprises estiment globalement leur nombre 
d’enjeux matériels entre 10 et 20, elles anticipent une 
augmentation nettement significative du nombre 
d’indicateurs ESG collectés, signe d’un pilotage plus 
efficace de leurs impacts sociaux et environnementaux

• La mise en œuvre de la CSRD nécessite non seulement 
des ajustements opérationnels et financiers, mais aussi 
une réorientation stratégique profonde des entreprises


